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 n° 293 795 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : chez Maître M. PARRET, avocat,  

Rue du Faubourg 1,  

7780 COMINES, 

 

  Contre : 

 

1. la Ville de Mouscron, représentée par son Bourgmestre  

 

2. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 décembre 2022, par X, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de 

« la décision du 23 novembre 2022 refusant le séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire 

».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 106.049 du 20 décembre 2022 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me M. KIWAKANA loco Me M. PARRET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 23 mai 2022, le requérant introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint d’une Belge.  

 

1.2. Le 23 novembre 2022, une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire a été prise à son égard. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  

 

« En exécution de l’article 51, § 1er, alinéa 1er/ 51, § 1er, alinéa 3 / 51, § 2, alinéa 2 / 52. § 3 / 52, § 4, 

alinéa 5, lu en combinaison avec l'article 58 ou 69ter de l’arrête royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande d’attestation d’enregistrent 

ou de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ou de carte d'identité d'étrangers 

introduite en date du 23 mai 2022, […] est refusée au motif que :  
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L’intéresse(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l'Union ou d’autre membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union : enquête en cours pour la reconnaissance du mariage ».  

 

2.      Remarque préalable. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 23 août 2008, les parties défenderesses, dûment 

convoquées, sont censées acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait 

annuler l’acte attaqué même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne 

sont pas réunies (cfr. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts 

n°140.504 du 14 février 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre de son contrôle de 

légalité, le Conseil doit en effet vérifier si l’autorité administrative dont émane l’acte attaqué, n’a pas violé 

des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir. Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut des parties 

défenderesses à l’audience. 

 

3.        Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation « de l'excès ou du détournement de pouvoir ; 

de l'incompétence de l'auteur de l'acte ; de la légalité externe de l'acte ; du principe des droits de la 

défense ; du principe général de bonne administration, implicitement consacré par l'article 14 des lois 

coordonnées sur le Conseil d'état, le droit à la sécurité juridique et le respect dû à la confiance légitime 

de l'administré ainsi que l'obligation pour l'administration d'agir avec prudence ».  

  

3.1.2. Il expose que : « les articles 51 et 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 décrivent de manière 

limitative les cas dans lesquels l’administration communale par une décision de son Bourgmestre peut 

prendre une décision de refus de séjour et délivrer une annexe 20. Dans le cas de l’article 52, cette 

hypothèse est visée au paragraphe 3 : ‘Si, à l'issue des trois mois, le membre de la famille n'a pas produit 

tous les documents de preuve requis, ou s'il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille 

ne séjourne pas sur le territoire de la commune, l'administration communale refuse la demande au moyen 

d'une annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de 

l'attestation d'immatriculation’. Force est de constater que la décision attaquée ne répond pas à cette 

hypothèse. Le requérant a produit tous les documents de preuve. Le requérant ignore si le contrôle de 

résidence a été réalisé. En tout état de cause, la décision ne porte pas sur la production de documents 

ou le contrôle de résidence mais bien sur la reconnaissance du mariage. La décision relevait dès lors du 

Ministre ou de son délégué sur pied de l’article 52 § 4 de l’arrêté royal susmentionné. La Bourgmestre de 

la ville de Mouscron était donc incompétente pour prendre la décision. En conséquence, cette irrégularité 

touchant à la compétence de l'auteur de l'acte entache d'illégalité la décision attaquée ».  

 

3.2.1. Il prend un second moyen de la violation de « l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.2.2. Il argue que : « si l’on doit considérer que le Bourgmestre de Mouscron était compétent pour prendre 

l’acte attaquée, quod non, cela signifie que sa décision a été prise dans le cadre de l’article 52 § 3 de de 

l’arrêté royal susmentionné puisqu’il s’agit de la seule hypothèse dans laquelle la commune est 

susceptible de délivrer une annexe 20. […] Force est de constater que le requérant a fourni tous les 

documents et qu’aucun contrôle de résidence négatif n’est mentionné par la décision attaquée. Dans ces 

conditions, la partie adverse ne pouvait donc prendre une décision de refus, le motif invoqué pour la 

délivrance de l’annexe 20 reposant sur le fait qu’une enquête pour la reconnaissance du mariage soit en 

cours et non sur les deux hypothèses visées par l’article 52 § 3 de l’arrêté royal susmentionné. 

Surabondamment, la délivrance de cette annexe aurait dû intervenir dans les trois mois de la demande, 

délai largement dépassé au moment où la décision attaquée est prise. La décision attaquée doit dès lors 

être annulée ». 

 

 

 

 

 

4.    Examen des moyens d’annulation. 
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4.1. Sur les deux moyens réunis, l’article 52, § 3 et 4, de l’arrêté royal précité du 8 octobre 1981 dispose 

que : « § 3. Si, à l’issue des trois mois, le membre de la famille n’a pas produit tous les documents de 

preuve requis, ou s’il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille ne séjourne pas sur le 

territoire de la commune, l’administration communale refuse la demande au moyen d’une annexe 20, 

comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation 

d’immatriculation.  

 

§ 4. Si le membre de la famille a produit tous les documents requis, l'administration communale transmet 

la demande au délégué du ministre ». 

 

4.2. En l’espèce, aucun dossier administratif n’a été déposé par les parties défenderesses.  

 

A cet égard, l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que «Lorsque 

la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ».  

 

En l’occurrence, le requérant fait notamment valoir, en termes de requête, qu’il a produit tous les 

documents nécessaires à sa demande et que le contrôle de résidence a été réalisé positivement. Par 

conséquent, il estime à titre principal que la partie défenderesse n’était pas compétente pour prendre 

l’acte attaqué, conformément à l’article 52, § 3 et 4 précité ; et à titre subsidiaire que l’acte attaqué est 

inadéquatement et insuffisamment motivé en constatant que « enquête en cours pour la reconnaissance 

du mariage ».  

 

Or, le Conseil ne peut procéder à la vérification des allégations du requérant formulées dans ses deux 

moyens dans la mesure où rien ne permet de considérer que ces affirmations seraient manifestement 

inexactes. En effet, ni la demande d’autorisation de séjour précitée, ni l’inventaire précis des documents 

qui y ont été annexés n’ont été transmis au Conseil en telle sorte que celui-ci ne saurait procéder au 

contrôle de l’acte attaqué, au vu des griefs formulés en termes des moyens. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil d’examiner la compétence de l’auteur 

ou le caractère suffisant et adéquat de la motivation de l’acte attaqué à cet égard. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que cet élément suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5.    Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la première partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 23 novembre 

2022 par la première partie défenderesse, est annulée.  

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois par : 
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 M. P. HARMEL,                                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 M. A. IGREK,                                                       greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  P. HARMEL 

 


